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Réf. : LV/LP Paris, le 4 septembre 2018 
 

APPEL DE CANDIDATURES 

 
AGENT.E TECHNIQUE D’ENTRETIEN 

CDD - Temps partiel 
ASSOCIATION TERRITORIALE DES CEMÉA NORMANDIE 

 
Cet appel a été diffusé une première fois le 26 juillet dernier. Les candidatures 
envisagées jusqu’à maintenant n’ayant pas abouti, il fait l’objet d’une deuxième 
diffusion. 
 
Merci de le diffuser dans vos réseaux aux personnes susceptibles d’être 
intéressées. 

 
L’Association territoriale des Ceméa de Normandie recrute un.e agent.e technique 
d’entretien. 
 
1. POSTE 

Le poste est classé au 2ème profil de responsabilité du groupe A des métiers techniques de 
l’accord d’entreprise des Ceméa (indice 257 CCNA).  
 
Ce poste est à temps partiel (24 heures par semaine) pour une durée de 10 mois. 
 
Il pourrait s’inscrire dans le cadre d’un Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi -Parcours 
Emploi Compétences (CAE - PEC) sous réserve d’être éligible à ce dispositif. 
 
2. MISSIONS 

 Réaliser les travaux internes et externes nécessaires au bon fonctionnement des 
locaux. 

 Participer à l'organisation du ménage en fonction de l'usage des locaux.  

 Réaliser le ménage des locaux. 

 Participer aux achats des produits d'entretiens et matériaux nécessaires aux travaux. 

 Réceptionner les livraisons et contrôler leur conformité. 

 Assurer un suivi hebdomadaire de l’entretien de base des véhicules de services. 
 
3. COMPETENCES REQUISES 

 Posséder les compétences techniques nécessaires aux différentes tâches à accomplir. 

 Avoir des capacités relationnelles, de travail en équipe. 

 Avoir des capacités organisationnelles. 

 Faire preuve de rigueur. 
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4. PROFIL  

Être titulaire d’un ou plusieurs CAP ou d'un CQP, voire d'un diplôme professionnel de niveau 
IV (type Bac Pro). 

 
5. CADRE DE L’EMPLOI 

Le poste est basé à Hérouville-Saint-Clair.  
 
Des déplacements peuvent être à prévoir à la délégation de Rouen et aux antennes de Saint 
Lo, d’Evreux et d’Alençon. 
 
L’organisation du temps de travail se fera sur la base de l’horaire hebdomadaire légal 
(article 4.4.1 du Protocole d’accord d’aménagement et de réduction du temps de travail). 
 
6. PROCEDURE 

Le poste est à pourvoir dès le 1er octobre 2018. Les entretiens d’embauche auront lieu la 
semaine qui précède. 
 
Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser dès maintenant, avant le 
21 septembre 2018. 
 
De préférence par mail à franck.gesbert@cemea-normandie.fr  
 
Ou par courrier postal : 

Franck GESBERT - Directeur territorial 
Ceméa de Normandie 

5 rue Laennec 14200 Hérouville-Saint-Clair 
 
La candidature d’un.e salarié.e des Ceméa ayant fait l’objet d’un licenciement économique 
sera prioritaire. 

 Jean-Luc Cazaillon 
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